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DELEGATION DE SIGNATURE 

DU RESPONSABLE DE LA TRESORERIE DE BOURG-SAINT-MAURICE

La comptable, responsable de la Trésorerie de BOURG-SAINT-MAURICE

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er  Adjoint.

Délégation de signature est donnée à Madame Magali CONVERT, Inspectrice, adjoint au comptable chargé

de la trésorerie, à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives  aux pénalités,  aux intérêts moratoires et  aux frais de poursuites et

portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 15.000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 

12 mois et porter sur une somme supérieure à 50.000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2  Autres agents.

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives  aux pénalités,  aux intérêts moratoires et  aux frais de poursuites et

portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite, dans la limite précisée dans le

tableau ci-dessous ;

3°) les  décisions relatives aux demandes de délai de paiement,  dans les limites de durée et  de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

4°) les avis de mise en recouvrement ;

5°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances ;

aux agents des finances publiques désignés ci-après :

Prénom et Nom Grade

Limite

des décisions

gracieuses

Durée

maximale des

délais de
paiement

Somme maximale

pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Claudie RAMIREZ Contrôleuse 10 000 € 6 mois 10 000 €

Vivian LANCELIN Agent administratif 2.000 € 6 mois 5.000 €

Frédéric GALIANO Agent administratif 2.000 € 6 mois 5.000 €

Article 3  Publication.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la SAVOIE.

A BOZEL, le 13/10/2020

La comptable, responsable de la Trésorerie,

Signé : Monique BOIS
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

Pôle de contrôle des revenus et du patrimoine
51 avenue de Bassens
73011 CHAMBERY Cédex

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

La responsable du PCRP de la Savoie

Vu le code général  des impôts,  et  notamment son article 408 de son annexe II  et les
articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu  le  décret  n°  2008-309  du  3  avril  2008  portant  diverses  dispositions  relatives  à  la
direction générale des Finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des Finances publiques ; 

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, partielle ou
de  rejet,  de  dégrèvement  ou restitution d’office  et,  en  matière  de  gracieux  fiscal,  les
décisions portant remise, modération ou rejet 

a) 1 - dans la limite de 60 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie A + désigné
ci-après :

nom prénom

METRAL Marie-Odile
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  2-dans la limite de 15 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie A désignés ci-
après :

nom prénom nom prénom nom prénom

ABROND Claudine CARTET Patrick EXERTIER Frédéric

HAREAU Sylvie HERLIN Miren MURATET Vincent

LEON Virginie SAINT-PIERRE Marie-Odile SCHNEIDER Sylvie

TRUCHET Lise-Marie

b) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-
après :

nom prénom nom prénom nom prénom

ALIKOFF Caroline BODIN Pierre CHALANSONNET Marie-Josèphe

COUDIE Jean-Louis GIBOT Françoise GUIBAL Aurélie

MARISSAEL Nathalie PIERREL Claudine

c) dans la limite de 2000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-
après :

nom prénom

SCALZOLARO Yves

Article 2

Conformément  aux  dispositions  de  l'article  217  de  l'annexe  IV  au  CGI  prévoyant  les
situations  dans  lesquelles  un  agent  délégataire  doit  s'abstenir  de  statuer,  la  présente
délégation ne pourra pas s'exercer notamment en cas de demande visant une imposition
consécutive à une proposition de rectification que l'agent a signée.

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service .

A Chambéry, le 14 octobre 2020
La responsable du pôle de contrôle des revenus

et du patrimoine de la Savoie,

signé : Ingrid DUPRE
Inspectrice principale des Finances publiques
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRÉSORERIE DE BOURG-SAINT-MAURICE

Délégation de signature en date du 7 octobre  2020

PROCURATION SOUS SEING PRIVÉ donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et 
le public, et notamment l’article 1,
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978,
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques,
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et
notamment les articles 1-II et 2,
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

La soussigné, Monique BOIS, comptable public, responsable de la trésorerie de BOURG-SAINT-MAURICE,

déclare constituer pour son mandataire spécial et général Monsieur Sylvain RICHARD demeurant à   BOURG-SAINT-
MAURICE 

lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Trésorerie de BOURG-SAINT-MAURICE, 

d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de payer toutes
sommes qui  sont ou pourraient être légitimement dues,  à quelque titre que ce soit,  par  tous les  contribuables,
débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, d’exercer toutes poursuites, d’acquitter
tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de
donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer les lettres-chèques sur le Trésor,
de signer récépissés, quittances et décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées
par l’Administration, d’opérer les versements aux époques prescrites et en retirer récépissé à talon, de le représenter
auprès des agents de l’Administration des Postes pour toute opération, d’effectuer les déclarations de créances et
agir en justice.

En conséquence, lui donner pouvoir de passer tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière générale toutes
les opérations qui peuvent concerner la gestion de la Trésorerie de BOURG-SAINT-MAURICE.

Entendant ainsi transmettre à M RICHARD tous les pouvoirs suffisants pour qu’elle puisse, sans son concours, mais
sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui lui sont confiés.

Prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

La présente délégation est consentie à titre permanent.

Fait à Bourg-Saint-Maurice, le sept octobre
2020

Mandataire Mandant
Signé : Sylvain RICHARD Signé : Monique BOIS

Pour le Directeur départemental des finances 
publiques

et par délégation

Signé : Stéphanie LOMBARDI

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2020-10-07-010 - Procuration sous seing privé donnée par le comptable de la
trésorerie de Bourg Saint Maurice constituant pour son mandataire spécial et général Sylvain RICHARD 20



73_DDFIP_Direction départementale des finances

publiques de Savoie

73-2020-10-07-005

Procuration sous seing privé donnée par le comptable de la

trésorerie de Bourg-Saint-Maurice portant annulation de la

délégation spéciale de signature consentie à Aude

OLIVIERO

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2020-10-07-005 - Procuration sous seing privé donnée par le comptable de la
trésorerie de Bourg-Saint-Maurice portant annulation de la délégation spéciale de signature consentie à Aude OLIVIERO 21



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE BOURG-SAINT-MAURICE

Décision en date du 31/08/2020

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et 
le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Monique BOIS , comptable public, responsable de la trésorerie de BOURG-SAINT-MAURICE

Déclare annuler la délégation spéciale de signature consentie à Mme Aude OLIVIERO. Agent Administratif  en date
du  02/07/2020

Fait à Bozel, le sept octobre 2020

Signature du Mandant
Signé : Monique BOIS

(1) la date en toutes lettres
Visé le quatorze octobre deux mille vingt(1)

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

Signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRÉSORERIE DE BOURG-SAINT-MAURICE

Délégation de signature en date du 7 octobre  2020

PROCURATION SOUS SEING PRIVÉ donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et 
le public, et notamment l’article 1,
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978,
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques,
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et
notamment les articles 1-II et 2,
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

La soussigné, Monique BOIS, comptable public, responsable de la trésorerie de BOURG-SAINT-MAURICE,

déclare constituer pour son mandataire spécial et général Mme Claudie RAMIREZ demeurant à CALUIRE-ET-CUIRE
(69300) 

lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Trésorerie de BOURG-SAINT-MAURICE, 

d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de payer toutes
sommes qui  sont ou pourraient être légitimement dues,  à quelque titre que ce soit,  par  tous les  contribuables,
débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, d’exercer toutes poursuites, d’acquitter
tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de
donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer les lettres-chèques sur le Trésor,
de signer récépissés, quittances et décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées
par l’Administration, d’opérer les versements aux époques prescrites et en retirer récépissé à talon, de le représenter
auprès des agents de l’Administration des Postes pour toute opération, d’effectuer les déclarations de créances et
agir en justice.

En conséquence, lui donner pouvoir de passer tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière générale toutes
les opérations qui peuvent concerner la gestion de la Trésorerie de BOURG-SAINT-MAURICE.

Entendant ainsi transmettre à Mme RAMIREZ tous les pouvoirs suffisants pour qu’elle puisse, sans son concours, mais
sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui lui sont confiés.

Prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

La présente délégation est consentie à titre permanent.

Fait à Bourg-Saint-Maurice, le sept octobre
2020

Mandataire Mandant
Signé : Claudie RAMIREZ Signé : Monique BOIS

Pour le Directeur départemental des finances 
publiques

et par délégation

Signé : Stéphanie LOMBARDI

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2020-10-07-009 - Procuration sous seing privé donnée par le comptable public de la
trésorerie de Bourg Saint Maurice constituant Mme Claudie RAMIREZ pour son mandataire spécial et général 24



73_DDFIP_Direction départementale des finances

publiques de Savoie

73-2020-10-07-011

Procuration sous seing privé donnée par le comptable

public de la trésorerie de Bourg saint Maurice constituant

pour son mandataire spécial Vivian LANCELIN

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2020-10-07-011 - Procuration sous seing privé donnée par le comptable public de la
trésorerie de Bourg saint Maurice constituant pour son mandataire spécial Vivian LANCELIN 25



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRÉSORERIE DE BOURG-SAINT-MAURICE

Délégation de signature en date du  7 octobre 2020

PROCURATION SOUS SEING PRIVÉ donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et 
le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

La soussigné, Monique BOIS, Comptable public, responsable de la trésorerie de BOURG-SAINT-MAURICE

Déclare constituer pour son mandataire spécial M. Vivian LANCELIN, agent administratif des finances publiques,
demeurant à BOURG-SAINT-MAURICE,
à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité ;

● de signer les bordereaux récapitulatifs des tickets de remise de chèques à la Banque
de France ; 

● d’accorder des délais de paiements aux redevables dans les limites de 6 mois et 5 000
€ ;

● de signer les états relatifs aux approvisionnements et dégagements de la Caisse ;
● de signer les quittances émises au nom des redevables au guichet.

 
La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à Bourg-Saint-Maurice, le sept octobre 2020

Le mandataire Le mandant
Signé : Viivian LANCELIN Signé : Monique BOIS

Pour le directeur départemental des finances publiques,
 et par délégation

Signé : Stéphanie LOMBARDI
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE BOURG-SAINT-MAURICE

Décision en date du 31/08/2020

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et 
le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Monique BOIS , comptable public, responsable de la trésorerie de BOURG-SAINT-MAURICE

Déclare annuler la délégation spéciale de signature consentie à M  Pierre MALLET. Contrôleur en date du  02/07/2020

Fait à Bozel, le sept octobre 2020

Signature du Mandant
Signé : Monique BOIS

(1) la date en toutes lettres
Visé le quatorze octobre deux mille vingt(1)

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

Signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE BOURG-SAINT-MAURICE

Décision en date du 31/08/2020

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et 
le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Monique BOIS , comptable public, responsable de la trésorerie de BOURG-SAINT-MAURICE

Déclare annuler la délégation spéciale de signature consentie à M  Thomas BERTHEOL. Agent Administratif  en date
du  02/07/2020

Fait à Bozel, le sept octobre 2020

Signature du Mandant
Signé : Monique BOIS

(1) la date en toutes lettres
Visé le quatorze octobre deux mille vingt(1)

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

Signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE BOURG-SAINT-MAURICE

Décision en date du 31/08/2020

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et 
le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Monique BOIS , comptable public, responsable de la trésorerie de BOURG-SAINT-MAURICE

Déclare annuler la délégation spéciale de signature consentie à Mme Jessica MALAVIEILLE. Agent Administratif  en
date du  02/07/2020

Fait à Bozel, le sept octobre 2020

Signature du Mandant
Signé : Monique BOIS

(1) la date en toutes lettres
Visé le quatorze octobre deux mille vingt(1)

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

Signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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Lyon le 30 septembre 2020

ARRÊTÉ n° FR84-493  

relatif à l’approbation du document d’aménagement
de la forêt communale de CHIGNIN

2016/ 2035
Département : Savoie

Surface de gestion : 180,38 ha
Révision d’aménagement forestier

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu les articles L124-1, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5, D212-6 et D214-15 à D214-
21-1 du Code Forestier ;

Vu les articles L122-7 à L122-8, R122-23 et R122-24 du Code Forestier ;

Vu les articles L414-4 et R414-19 du Code de l’Environnement ; 

Vu le schéma régional d’aménagement de Rhône-Alpes approuvé par arrêté du 23 juin 2006 ;

Vu l’arrêté ministériel du 28 avril 1997 portant approbation de l’aménagement de la forêt communale de
CHIGNIN pour la période 1996-2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-339 du 31 décembre 2019 portant délégation de signature à Monsieur
Michel SINOIR, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté DRAAF n° 2020/01-01 du 1er février 2020 portant délégation de signature à certains agents de
la DRAAF pour les compétences d’administration générale ;

Vu le document d’objectifs du site Natura 2000 "Rebord méridional du massif des Bauges" FR8201775
(ZSC) et FR8212013 (ZPS), validé en date du  6 février 2004 ; 

Vu la  délibération  du conseil  municipal  de  la  commune de CHIGNIN en date  du 9  septembre 2020
donnant son accord sur le projet d’aménagement forestier qui lui a été proposé par l’Office national des
forêts et demandant le bénéfice de l’article L122-7 du code forestier au titre de la réglementation propre à
Natura 2000 ;

Vu le dossier d’aménagement déposé le 16 juillet 2019 et complété le 17 septembre 2020 ; 

Considérant que la mise en œuvre de l’aménagement susvisé ne portera pas atteinte aux objectifs de
conservation du site Natura 2000 "Rebord méridional du massif des Bauges" et que l’absence de sylviculture
ne justifie donc pas une approbation de l’aménagement au titre des dispositions de l’article L122-7-1 du
Code Forestier; 

Sur la proposition du Directeur territorial de l’Office national des forêts ;

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
16B Rue Aimé Rudel – BP 45 – 63370 LEMPDES
Tél. : 04 73 42 14 14 - http://www.draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/
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ARRÊTE

Article  1er :  La  forêt communale  de  CHIGNIN (Savoie),  d’une  contenance  de  180,38  ha,  est  affectée
prioritairement à la fonction de protection contre les risques naturels, à la fonction écologique et à la fonction
sociale, dans le cadre d’une gestion durable multifonctionnelle, la fonction de production ligneuse étant sans
objet.

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 173 ha, actuellement composée de chêne pubescent
(70%), hêtre (10%) et feuillus divers (20%). 7,38 ha sont non boisés.
La surface boisée sera laissée en évolution naturelle pendant la durée de l’aménagement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016 - 2035) , la forêt sera constituée d’un seul groupe de gestion,
un groupe hors sylviculture – risques naturels qui sera laissé en évolution naturelle.

L’Office national des forêts informera régulièrement le propriétaire de l’état de l’équilibre sylvo-cynégétique
dans  la  forêt  et  proposera  toutes  les  mesures  nécessaires  à  son  maintien  ou  son  rétablissement,  en
s’assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse concernant la forêt est adapté à
l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements.
Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante, ainsi qu’à la
préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur territorial de
l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la Savoie.

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,
La cheffe du service régional de la forêt, du bois et des énergies

Signé :Hélène HUE

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
16B Rue Aimé Rudel – BP 45 – 63370 LEMPDES
Tél. : 04 73 42 14 14 - http://www.draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

SEEF/FCMN

Arrêté préfectoral DDT/SEEF n°2020-1059 en date du 5 octobre 2020
Portant application du régime forestier sur la commune de Thoiry

pour u  ne s  urface de 3 ha 45 a 15 ca

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU les articles L. 211-1, L. 214-3, R. 214-1, R. 214-2 et R. 214-6 à R. 214-9 du Code Forestier,

VU la  délibération,  en date  du 28 février  2020 par  laquelle  le  conseil  municipal  de  la  commune de Thoiry
demande l’application du régime forestier sur de nouvelles parcelles, pour une surface de 3 ha 45 a 15 ca,

VU les extraits de matrice cadastrale et le plan de situation,

VU le procès-verbal de reconnaissance préalable à la demande d’application du régime forestier,

VU le rapport de présentation de l’Office National des Forêts, en date du 28 septembre 2020,

VU l’avis favorable de monsieur le directeur de l’agence ONF-Savoie en date du 28 septembre 2020,

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires,

ARRÊTE

Article 1 : les parcelles (ou parties de parcelles) cadastrales suivantes relèvent du régime forestier.

Propriétaire : commune de Thoiry

Commune Section Parcelle Lieu-dit
Surface
totale
(ha)

Surface
relevant du

régime
forestier (ha)

THOIRY 0A 394 Crederand d’en-bas 0,3100 0,3100

THOIRY 0D 562 Sur Bonvillard 3,2290 2,4400

THOIRY 0F 41 Aux monts 0,1655 0,1655

THOIRY 0F 58 Aux monts 0,5360 0,5360

TOTAL 3,4515

1/2
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Ancienne surface de la forêt communale de Thoiry relevant du régime forestier :                        417 ha 59 a 08 ca
Surface du présent arrêté d’application du régime forestier :             3 ha 45 a 15 ca
Nouvelle surface de la forêt communale de Thoiry relevant du régime forestier  :                        421 ha 04 a 23 ca

Article  2 :  Tout  recours à  l’encontre  du présent  arrêté  pourra  être  porté  devant  le  tribunal  administratif  de
Grenoble dans un délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux
peut être présenté à l’auteur de la décision ; le recours contentieux devant alors être introduit dans les
deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant les deux mois suivant le recours gracieux
emporte rejet de cette demande).
Le tribunal administratif peut être saisi par courrier (de préférence en recommandé avec accusé de
réception) ou par la voie de l'application "TELERECOURS citoyens "sur le site www.telerecours.fr ».

Article 3 : Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage à la mairie de Thoiry. Il sera inséré au recueil des actes
administratifs et une copie sera adressée à M. le directeur départemental de l’Office National des
Forêts, accompagnée du certificat d’affichage.

Article 4 : Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture de Savoie, M le Maire de Thoiry sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le Préfet,
pour le préfet et par délégation

le chef du service environnement, eau, forêts

Signé :Laurence THIVEL
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service Politique Agricole et Développement Rural
Unité Projets d’Exploitation

Arrêté préfectoral n°2020-1026
portant sur la fixation des valeurs locatives des terres et bâtiments agricoles

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L. 411-11 et R. 411-9-1 et suivants ;

VU le décret du 8 janvier 2008 relatif au calcul des références à utiliser pour arrêter les maxima et minima du loyer des
bâtiments d’habitation et modifiant le code rural ;

VU la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt ;

VU la loi n° 2016-1888 du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et de protection des territoires ;

VU le décret  n° 2010-1126 du 27 septembre 2010 déterminant les modalités de calcul de l'indice national des fermages et
ses composantes ;

VU l'arrêté ministériel du 16 juillet 2020 constatant pour 2020 l'indice national des fermages ;

VU l’arrêté préfectoral  n°2020-1025 en date du 30 septembre 2020 fixant les dispositions applicables aux baux ruraux et
aux conventions pluriannuelles de pâturage en Savoie ;

VU l’avis de la commission consultative paritaire départementale des baux ruraux réunie en date du 25 septembre 2020 ;

Sur proposition de M. le directeur départemental des territoires,

ARRETE

Article   1  er     :   POLYCULTURE - ELEVAGE

Les valeurs locatives des terres agricoles en polyculture – élevage sont indexées sur l'indice national des fermages fixé
chaque année par arrêté ministériel (base 100 en 2009).

Année Indice Variation annuelle en %

2020 105,33 ‘+0,55

L’indice 2020 est applicable pour les échéances annuelles du 1er octobre 2020 au 30 septembre 2021.

Les valeurs maxima et minima indiquées ci-dessous ne concernent que les baux dont le loyer à l'hectare est exprimé en
monnaie. A compter du 1er octobre 2020 et jusqu'au 30 septembre 2021 les valeurs actualisées sont les suivantes :

1/5
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Catégories Echelle en points Valeur /ha 

Maxi Mini

l ère  catégorie - Très bonnes terres - 100 119,23 95,38

2ème catégorie - Bonnes terres - 80 95,38 71,54

3ème catégorie - Terres moyennes - 60 71,54 35,77

4ème catégorie – Terres médiocres - 30 35,77 11,93

5ème catégorie – Terres mauvaises - 10 11,93 11,93

Article 2     :   VITICULTURE ET AUTRES CULTURES SPECIALES

Pour les baux viticoles nouveaux ou à renouveler depuis le 1er octobre 2008, le loyer ne sera exprimé qu’en  denrées. A
compter du 1er octobre 2020 et jusqu’au 30 septembre 2021, les valeurs actualisées sont les suivantes :

Le calcul à partir de ces valeurs conduit aux minima et maxima dont les valeurs sont jointes dans l’annexe 2.

Pour les autres cultures spéciales, les valeurs des loyers en monnaie sont jointes dans l’annexe 1.

Article 3     :   Les loyers des alpages (conventions pluriannuelles et baux) sont indexés sur l'indice national des fermages
mentionné à l'article 1er. A compter du 1er octobre 2020 et jusqu’au 30 septembre 2021, la valeur du point est de  1,25
euros.

Article 4     :   Les valeurs des loyers d'habitation liées à un bail à ferme sont indexées par rapport aux Indices de Référence
des Loyers (IRL) :

Période de référence IRL Variation annuelle
en %

2ème trimestre 2020 130,57 0,66
1er trimestre 2020 130,57 0,92

4ème trimestre 2019 130,26 0,95
3ème trimestre 2019 129,99 1,2

2/5

2020
Prix à l’hl en €

VITICULTURE

Rouge avec DG ou sans DG / Rosé 90,25

Rouge Mondeuse 138,03

Chignin Bergeron 144,30

Roussette de Savoie 144,30

Roussette de Savoie avec DG 144,30

Apremont 125,48

Chignin 100,38

Abymes 100,38

Crémant 100,38

Autre DG Blanc 100,38

Blanc sans DG 87,84

IGP / VSIG Blanc 75,29

IGP / VSIG Rouge / Rosé 75,29
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A compter du 1er octobre 2020 jusqu’au 30 septembre 2021, les valeurs locatives mensuelles au m² de surface des loyers
liés à un bail à ferme sont les suivantes selon les catégories:

Catégories Maximum (€m²/mois) Minimum (€m²/mois)

A 5,32 4,26

B 4,26 2,93

C 2,93 1,6

Article 5     :   la Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie, le Sous-Préfet d’Albertville, le Sous-Préfet de Saint-Jean-
de-Maurienne, les juges d’instances, les maires et le directeur départemental des territoires sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Savoie.

Chambéry, le 30 septembre 2020

Le Préfet,
            signé : Pascal BOLOT 
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Annexe 1

Valeurs maximales et minimales des loyers en monnaie à l'hectare – cultures spécialisées

4/5

2020

ARBORICULTURE

Pêchers 323,83 euros 235,96 euros 235,96 euros 145,59 euros - -

 Poiriers 672,74 euros 489,50 euros 489,50 euros 306,25 euros 306,25 euros 123,00 euros

 Pommiers 559,79 euros 406,66 euros 406,66 euros 253,54 euros 253,54 euros 102,93 euros

CULTURES MARAICHERES

 Sans installation (eau châssis) 343,90 euros 281,15 euros 281,15 euros 155,65 euros - -

 Avec installation (eau châssis) 645,14 euros 504,56 euros 504,56 euros 394,10 euros - -

PEPINIERES

 en plaine 389,09 euros 316,30 euros 316,30 euros 246,00 euros 246,00 euros 175,72 euros

 en montagne 235,96 euros 188,27 euros 188,27 euros 140,57 euros 140,57 euros 70,29 euros

maximum minimum maximum minimum maximum minimum

1ère Cat. 1ère Cat. 2ème Cat. 2ème Cat. 3ème Cat. 3ème Cat.
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Annexe 2

Valeurs maximales et minimales des loyers en denrées à l’hectare viticulture

5/5

2020

VITICULTURE 
TERRAINS PLANTES

rouge avec DG ou sans DG / Rosé 902,50 euros 722,00 euros 722,00 euros 541,50 euros 541,50 euros 361,00 euros
rouge Mondeuse 1380,26 euros 1104,20 euros 1104,20 euros 828,15 euros 828,15 euros 552,10 euros

Chignin Bergeron 1515,10 euros 1226,51 euros 1226,51 euros 937,92 euros 937,92 euros 649,33 euros
Roussette de Savoie 1226,51 euros 937,92 euros 937,92 euros 649,33 euros 649,33 euros 360,74 euros
Roussette de Savoie avec DG 1226,51 euros 937,92 euros 937,92 euros 649,33 euros 649,33 euros 360,74 euros

Apremont 1380,24 euros 1129,28 euros 1129,28 euros 878,33 euros 878,33 euros 627,38 euros
Chignin 1104,15 euros 903,39 euros 903,39 euros 702,64 euros 702,64 euros 501,89 euros

Abymes 1104,15 euros 903,39 euros 903,39 euros 702,64 euros 702,64 euros 501,89 euros
Crémant 1104,15 euros 903,39 euros 903,39 euros 702,64 euros 702,64 euros 501,89 euros
Autre DG Blanc 1104,15 euros 903,39 euros 903,39 euros 702,64 euros 702,64 euros 501,89 euros

Blanc sans DG 966,21 euros 790,53 euros 790,53 euros 614,86 euros 614,86 euros 439,19 euros

IGP / VSIG Blanc 828,16 euros 677,59 euros 677,59 euros 527,01 euros 527,01 euros 376,44 euros
IGP / VSIG Rouge / Rosé 752,88 euros 602,30 euros 602,30 euros 454,01 euros 454,01 euros 301,15 euros

TERRAINS NUS 

rouge avec DG ou sans DG / Rosé 270,75 euros 90,25 euros 270,75 euros 90,25 euros 270,75 euros 90,25 euros
rouge Mondeuse 414,08 euros 138,03 euros 414,08 euros 138,03 euros 414,08 euros 138,03 euros

Chignin Bergeron 432,89 euros 144,30 euros 432,89 euros 144,30 euros 432,89 euros 144,30 euros
Roussette de Savoie 432,89 euros 144,30 euros 432,89 euros 144,30 euros 432,89 euros 144,30 euros
Roussette de Savoie avec DG 432,89 euros 144,30 euros 432,89 euros 144,30 euros 432,89 euros 144,30 euros

Apremont 376,43 euros 125,48 euros 376,43 euros 125,48 euros 376,43 euros 125,48 euros
Chignin 301,13 euros 100,38 euros 301,13 euros 100,38 euros 301,13 euros 100,38 euros

Abymes 301,13 euros 100,38 euros 301,13 euros 100,38 euros 301,13 euros 100,38 euros
Crémant 301,13 euros 100,38 euros 301,13 euros 100,38 euros 301,13 euros 100,38 euros
Autre DG Blanc 301,13 euros 100,38 euros 301,13 euros 100,38 euros 301,13 euros 100,38 euros

Blanc sans DG 263,51 euros 87,84 euros 263,51 euros 87,84 euros 263,51 euros 87,84 euros

IGP / VSIG Blanc 225,86 euros 75,29 euros 225,86 euros 75,29 euros 225,86 euros 75,29 euros
IGP / VSIG Rouge / Rosé 225,86 euros 75,29 euros 225,86 euros 75,29 euros 225,86 euros 75,29 euros

maximum minimum
1ère Cat. 2ème Cat. 3ème Cat.

maximum minimum maximum minimum
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Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité routière,
de la police des réseaux routiers
et du droit à conduire

Arrêté préfectoral n° 20-09-15
portant sur les travaux de réfection des chaussées

Diffuseur n° 20 Saint-Baldoph
Giratoire de la RD 9

AREA-A43

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de la Route et notamment son article R 411-25 ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU le  décret  2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs  des Préfets  et  à  l'action  des services et  
organismes publics de l'État dans les départements ;

VU l'arrêté préfectoral du 7 novembre 2014 modifié portant réglementation de la police de la circulation sur 
les autoroutes A41 et A43 et A430 ;

VU la circulaire du 5 décembre 2019 relative au calendrier des jours « hors chantier » pour l’année 2020 et 
pour le mois de janvier 2021 ;

VU la demande présentée par la Société AREA le 24 novembre 2020 ;

VU l'avis favorable du Groupement de Gendarmerie de la Savoie du 25 septembre 2020 ;

VU l’avis favorable de la  commune de Challes-les-Eaux du 26 septembre 2020 ;

VU l’avis favorable de la commune de Chignin du 28 septembre 2020 ;

VU l’avis favorable du Service départemental d’incendie et de secours de la Savoie du 1er octobre 2020 ;

VU l'avis favorable de la Mission de Contrôle Technique des Concessions d'Autoroutes du
2 octobre 2020 ;

VU l’avis favorable du Conseil départemental de la Savoie du 2 octobre 2020 ;

1

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-10-15-003 - 20-09-15_AREA_A43_Trx_refection_chaussees_diffuseur_20_St_Baldoph_giratoire_RD_9.odt 93



VU l’avis favorable de la commune de St Baldoph du 2 octobre 2020 ;

VU l’avis de la commune de Porte-de-Savoie du 8 octobre 2020 ;

VU l’avis favorable de la commune de La Ravoire du 9 octobre 2020 ;

CONSIDÉRANT que pendant les travaux de réfection des chaussées sur l’autoroute A43, au diffuseur n° 20 de
Saint-Baldoph, ainsi qu’au giratoire de la RD 9 en sortie de diffuseur, il y a lieu de réglementer la circulation afin
de  prévenir  tout  risque d’accident,  de  faciliter  la  bonne  exécution  des  travaux  et  d’assurer  un  écoulement
satisfaisant du trafic.

SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale ;

A R R Ê T E

Article 1

Pendant les nuits du lundi 19 octobre 2020 à 20 heures au samedi 24 octobre 2020 à 6 heures, avec report
possible les nuits du 26,27,28,29,30 octobre et 2,3,4,5 et 6 novembre 2020 en cas d’intempéries ou aléas de
chantier, les restrictions de circulation suivantes peuvent être mises en œuvre sur l’A43, pour les travaux de
réfection d’enrobés du diffuseur n° 20 :

Fermeture de toutes les bretelles d’entrées et de sorties du diffuseur n° 20 de Saint-Baldoph.

Itinéraires de déviation :

� Fermeture de la bretelle de sortie 20.2 Saint Baldoph en provenance de Chambéry :
Sortie au diffuseur n°19  puis suivre la RD 5, puis la RD 9, pour arriver sur la commune de Saint Baldoph ou
Challes Les Eaux.

� Fermeture de la bretelle d’entrée 20.4 Saint Baldoph en direction de Grenoble :
Suivre la RD 9, puis la RD 1006, puis la RD 1090, pour reprendre l’autoroute A43 via la bretelle d’entrée de
Chignin en direction de Grenoble.

� Fermeture de la bretelle de sortie 20.3 Saint Baldoph en provenance de Grenoble :
Sortir au diffuseur n°21 puis suivre la RD 1090, puis la RD 1006, puis la RD 9, pour arriver sur la commune de
Saint Baldoph.

� Fermeture de la bretelle d’entrée 20.1 Saint Baldoph en direction de Chambéry :
Suivre la RD 9, puis la RD 5, pour reprendre l’autoroute A43 via la bretelle d’entrée de La Ravoire en direction
de Chambéry.

Pendant les nuits du lundi 26 octobre 2020 à 20 heures au samedi 31 octobre 2020 à 6 heures, avec report
possible les nuits du 2,3,4,5,6,9,12 et 13 novembre 2020 et en cas d’intempéries ou aléas de chantier,  les
restrictions  de  circulation  suivantes  peuvent  être  mises  en  œuvre  sur  l’A43,  pour  les  travaux  de  réfection
d’enrobés du giratoire de la RD 9 :

Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur n° 20 de Saint-Baldoph en provenance de Grenoble.

Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n° 20 de Saint-Baldoph en direction de Chambéry.
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Itinéraires de déviation :

� Fermeture du giratoire et de la bretelle de sortie n° 20.3 Saint-Baldoph en provenance de Grenoble :
Pour rejoindre Saint-Baldoph : sortir au diffuseur n° 21 puis suivre la RD 1090, puis la RD 1006, puis la RD 9,
puis la RD 5, la rue de Joigny et la RD 201.

Pour rejoindre Challes-les-Eaux : sortir au diffuseur  n° 21 puis suivre la RD 1090, puis la RD 1006, puis la RD 9.

� Fermeture du giratoire et de la bretelle d’entrée n° 20.1 Saint-Baldoph en direction de Chambéry :
Depuis Challes-les-Eaux : suivre la RD 9, puis la RD 5, pour reprendre l’autoroute A43 via la bretelle d’entrée de
La Ravoire en direction de Chambéry.

Depuis Saint-Baldoph : suivre la RD 201, puis la rue de Joigny, et la RD 5 pour reprendre l’autoroute A43 via la
bretelle d’entrée de La Ravoire en direction de Chambéry.

� Fermeture du giratoire :
Pour rejoindre Challes-les-Eaux en provenance de Chambéry :  sortir  au diffuseur n° 19 de La Ravoire, puis
suivre la RD 5 et la RD 9.

Article 2

Les forces de l’ordre, en assistance des agents de la société AREA, ou à défaut, ces derniers, qui dans ce cas
seront autorisés à réaliser seuls ces opérations au moyen des dispositifs de signalisation, procéderont à l’arrêt
ou au ralentissement de la circulation nécessaire à la fermeture ou au basculement. 

Si les travaux sont annulés ou terminés avant l’échéance annoncée, la remise en circulation normale de la
section pourra être anticipée. 

L’inter  distance entre 2 balisages consécutifs sur l’autoroute A43 peut être inférieure à la réglementation en
vigueur.

Les travaux de chaussée de l’autoroute A43 entraînent la fermeture des bretelles d’entrées et de sorties du
diffuseur n° 20 de Saint-Baldoph, dans les deux sens de circulation.

Article 3 

Les automobilistes sont informés via la radio Autoroute Info sur 107.7, ainsi que par le Panneau à Messages
Variables (PMV) et remorques lumineuses.

Article 4

La  signalisation  temporaire  réglementaire,  conforme  à  l'instruction  interministérielle  (Livre  I  -  8ème  partie)
approuvée par arrêté interministériel le 6 Novembre 1992 et aux manuels du chef de chantier, est mise en place
sur l’autoroute A43 par les agents de la société AREA, qui en assurent, sous leur responsabilité, le contrôle et la
maintenance.

Article 5 

Lors de l’achèvement des travaux et avant le rétablissement normal  de la circulation, la chaussée doit  être
propre et satisfaire aux normes de sécurité en vigueur.
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Article 6

Toute modification doit faire l’objet d’un compte-rendu au PA/PMO territorialement compétents qui informera le
CORG des difficultés rencontrées et d’un éventuel report.

Article 7

Monsieur le Directeur de l’exploitation de la société AREA.
Monsieur le Commandant du groupement de Gendarmerie de la Savoie.

Sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Savoie et dont copie sera adressée pour information à :

Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet,
Monsieur le Directeur Départemental des services d'Incendie et de Secours de la Savoie,
Monsieur le Directeur des infrastructures du Conseil départemental de la Savoie,
Monsieur le Président de la Mission de Contrôle Technique des Concessions à Bron,
Madame la Directrice de la DIR-CENTRE-EST, 
Messieurs les Maires des communes concernées,

Chambéry, le 15 octobre 2020
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet d’Albertville
Signé Frédéric LOISEAU
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Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité routière,
de la police des réseaux routiers
et du droit à conduire

Arrêté préfectoral n° 20-10-03
portant autorisation dans le tunnel du Fréjus

pour un véhicule classé catégorie Euro 4

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU l'arrêté préfectoral fixant le règlement de circulation du tunnel du Fréjus du 29 juin 2020 et notamment 
son article 3.1.j ;

VU la demande de dérogation du 8 octobre 2020 présentée par la société de transport Frabrizio Musso dont
le siège social est situé à Turin en vue d'être autorisée à faire circuler dans le tunnel du Fréjus le 
véhicule mentionné à l'article 1er dont les émissions polluantes sont de catégorie EURO 4 ;

VU l'arrêté préfectoral de la Préfecture de Turin le 9 octobre 2020 ;

A R R Ê T E

Article 1er

Le camion dénommé ci-après :

    • DK545XH
      
est autorisé, à titre dérogatoire, à emprunter sous escorte du groupement d’exploitation du Fréjus (GEF) le 
tunnel routier du Fréjus le lundi 12 octobre 2020 sens Italie France entre 13h30 et 16h45.

Article 2

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, le Sous-Préfet de Saint-Jean-de-Maurienne et le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera transmis au Préfet de Turin, au Groupement d’Exploitation du Fréjus, et à la Société de transport
Musso Fabrizio.

Chambéry, le 12 octobre 2020
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet d’Albertville,
Signé Frédéric LOISEAU
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Direction des 
ressources humaines

et des moyens

Arrêté préfectoral n°DRHM-DIRECTION-2020-23
portant création et organisation du secrétariat général commun départemental

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu le décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la
prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu  le  décret  n° 2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié, portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

Vu  le  décret  n° 2011-184  du  15  février  2011  modifié  relatif  aux  comités  techniques  dans  les
administrations et les établissements publics de l’État ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 modifié relatif aux emplois de direction de l’État,
notamment les articles 34 et suivants ;

Vu le décret n° 2020-99 du 7 février  2020 relatif  à l’organisation et aux missions des secrétariats
généraux communs départementaux ;

Vu le décret n° 2020-1050 du 14 août 2020 modifiant le décret n ° 2009-1484 du 3 décembre 2009
relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu le décret n° 2020-INTA2020075D du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Pascal Bolot, en qualité de
préfet du département de la Savoie ; ensemble le procès verbal du 24 août 2020 portant installation
de M. Pascal Bolot à la préfecture de la Savoie ;

Vu l’arrêté du 31 mars 2011 modifié portant déconcentration des décisions relatives à la situation
individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les directions
départementales interministérielles ;
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Vu l’arrêté du 28 décembre 2017 modifié, portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et
de gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;

Vu la circulaire du 12 juin 2019 du Premier ministre, relative à la mise en œuvre de la réforme de
l’organisation territoriale de l’État,

Vu  la  circulaire  n° 6104/SG  du  2  août  2019  du  Premier  ministre,  relative  à  la  constitution  de
secrétariats généraux communs aux préfectures et aux directions départementales interministérielles ;

Vu l’avis du comité technique de la préfecture en date du 9 mars 2020 ;

Vu l’avis du comité technique de la préfecture en date du 6 octobre 2020 ;

Vu l’information donnée au comité technique de la direction départementale de la cohésion sociale et
de la protection des populations en date du 22 juin 2020 ;

Vu l’information donnée au comité technique de la direction départementale des territoires en date du
24 juin 2020 ;

Sur  proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  des  directeurs  des  directions
départementales interministérielles concernées ;

ARRÊTE

Article 1er

En application du décret du 7 février 2020 susvisé, le secrétariat général commun du département de
la Savoie est créé au 1er janvier 2021. Ses missions et son organisation sont définies par le présent
arrêté. 

Article 2
Le secrétariat général commun départemental (SGCD) assure, en application de l’article 5 du décret
du 7 février 2020 susvisé, la gestion des fonctions et moyens suivants : 

• Budget – gestion financière ;

• Contrôle de gestion ;

• Achats ;

• Suivi immobilier – entretien des locaux – gestion ;

• Gestion du parc automobile ;

• Informatique – téléphonie ;

• Standard ;

• Gardiennage – sécurité – ménage ;

• Archivage ;

• Relation avec la médecine de prévention ;

• Mise en œuvre des politiques d’action sociale ;

• Ressources humaines ; 

• Préparation des instances de dialogue social ;

• Gestion du courrier. Celle-ci sera intégrée en phase 2.

Le détail des missions sera précisé par un contrat de service signé par le préfet et chaque direction
départementale interministérielle.
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Article 3 : 
Le secrétariat général commun départemental exerce ses missions au bénéfice des services de la
préfecture ainsi que des directions départementales interministérielles suivantes :

• DDCSPP ;

• DDT.

Article 4 : 
Les services du secrétariat général commun départemental sont placés sous la responsabilité  d’un
directeur et comprennent :

• Le bureau des ressources humaines (BRH), composé :
- du pôle gestion des effectifs ;
- du pôle formation ;
- du pôle carrière individuelle ;
- du service départemental d’action sociale .

• Le  service  interministériel  départemental  des  systèmes  d’information  et  de
communication (SIDSIC) ;

• Le bureau des finances, de l’immobilier et de la logistique (BFIL), composé :
- du service technique ;
- du pôle budget et achats ;
- du pôle patrimoine et logistique ;

• La cellule de la performance et de la modernisation (CPM).

Un organigramme est joint en annexe 1.

Article 5 : 
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2021.

Article 6 : 
La secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  les  directeurs  des  directions  départementales
interministérielles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Chambéry, le 9 octobre 2020

Le Préfet,

Signé : Pascal Bolot
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Annexe 1
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Service de la coordination
des politiques publiques

Pôle des expropriations Chambéry, le 12 octobre 2020

ARRÊTÉ PORTANT DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE
               Communes de La Plagne-Tarentaise et Les Chapelles

       Projet d’aménagement d’un giratoire au carrefour de Landry (intersection RN90-RD87)

Le préfet de la Savoie
   Chevalier de la Légion d’honneur
 Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

VU la demande du 16 octobre 2019 de la Direction interdépartementale des Routes Centre-Est 
sollicitant l'ouverture d'une enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique conjointe à 
une enquête parcellaire ;

VU la décision n° F-084-16-C-0065 du 21 octobre 2016 du Conseil Général de l’Environnement et du 
Développement Durable, dispensant d’étude d’impact le projet précité, après examen au cas par cas 
en application de l’article R. 122-3 du code de l’environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 décembre 2019 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique préalable
à la déclaration d'utilité publique conjointe à une enquête parcellaire sur le projet visé en tête du
présent arrêté ;

VU les pièces attestant que les formalités de publicité et d’affichage ont été accomplies conformément
aux dispositions du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

VU le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur du 1er mars 2020, assorties
d’une recommandation portant sur la phase des travaux de réalisation de la paroi cloutée qui devait
conduire  à  réduire la  RN90 à  une seule  voie  de circulation  avec une déviation  par  Landry  pour
atteindre Bourg Saint Maurice, et suggérant d’étudier la possibilité de mettre en œuvre une circulation
alternée sur la RN90 avec des pré-signalisations sécuritairement éloignées du chantier pour éviter le
passage des poids lourds dans la traversée du goulet étroit de Landry ; 
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VU le courrier du 29 mai 2020 de la Direction interdépartementale des Routes Centre-Est répondant
favorablement à la recommandation du commissaire enquêteur par la mise en place d’une circulation
alternée  sur  la  RN90,  en  y  ajoutant  pendant  la  phase  travaux,  des  dispositions  comprenant
l’interdiction de la circulation sur la RD87 en direction du carrefour pour réduire les cycles d’alternat, la
mise en place d’un itinéraire de déviation conseillée pour les véhicules légers circulant sur la RN90
entre Aime et Bourg-Saint-Maurice, l’optimisation des alternats et le renforcement de l’information des
usagers sur les travaux et les conditions de circulation ;

VU le courrier du 2 octobre 2020 du conseil départemental de la Savoie faisant part de son accord
concernant la fermeture de la RD87 entre le pont franchissant l’Isère et le carrefour d’intersection avec
la RN90, dans le cadre des travaux prévus sur la RN90 pour le giratoire de Landry ; 

VU  le  procès-verbal  du  déroulement  des  opérations  prévu  à  l'article  R.  112-20  du  code  de
l'expropriation ;

CONSIDÉRANT que l’enquête publique s’est déroulée conformément à la réglementation et est close
depuis moins d’un an à la date du présent arrêté ;

CONSIDÉRANT que le courrier de la Direction interdépartementale des Routes Centre-Est du 29 mai 
2020 permet de prendre en compte la recommandation du commissaire enquêteur ;

SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie.

A R R Ê T E

ARTICLE 1er : Est déclaré d’utilité publique, sur le territoire des communes de La Plagne-Tarentaise et
de Les Chapelles, le projet d’aménagement d’un giratoire au carrefour de Landry (intersection RN90 –
RD87). 

ARTICLE 2 : La Direction  interdépartementale des Routes Centre-Est  est autorisée à acquérir, au
besoin par voie d’expropriation, les immeubles nécessaires à la réalisation de cette opération.

ARTICLE 3 : Les expropriations éventuellement nécessaires à l'exécution des travaux devront être
accomplies dans un délai de cinq ans à compter de la publication du présent arrêté.

ARTICLE  4  :  Cet  arrêté  sera  affiché  en  mairie  des  communes  de  La  Plagne-Tarentaise,  Les
Chapelles,  Landry  et  de  la  commune déléguée  de  Bellentre  pendant  deux  mois. Cette  formalité
incombe aux maires qui devront produire un certificat d'affichage.
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ARTICLE 5 : Mention du présent arrêté sera faite au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Savoie. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à
compter du premier jour d’affichage en mairie :

-  auprès du tribunal administratif  de Grenoble, par voie postale à l’adresse suivante :  2 Place de
Verdun - Boîte Postale 1135 - 38022 Grenoble Cedex,

- ou par voie dématérialisée par le biais du portail « Télérecours citoyens », accessible au public à
l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 :

- Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Savoie,

- Madame la Directrice interdépartementale des routes Centre-Est, 

-  Messieurs les  Maires  des communes de La Plagne-Tarentaise,  Les  Chapelles,  Landry et  de la
commune déléguée de Bellentre ;

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée
au Directeur départemental des territoires et au Commissaire enquêteur.

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Secrétaire Générale,
Signé : Juliette PART
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale et des Titres

Arrêté préfectoral n° DCL / BRGT / A 2020-322
 modifiant l’arrêté du 05 janvier 2017 portant agrément d’un garde-pêche particulier

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29 et 29.1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;

VU le code de l’environnement, notamment son article L 437-13;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le décret du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 05 janvier 2017 portant agrément de M. Georges CHAMPLONG ;

VU la demande de modification de l’arrêté préfectoral du 05 janvier 2017 susvisé, présenntée par  M.
Patrick MORETTI, Président de l’APPMA « La Truite Arc-en-Ciel » ;

VU la nouvelle commission délivrée par M. Patrick MORETTI, Président de l’APPMA « La Truite Arc-
en-Ciel »   sur  les  communes  de  Betton-Bettonet,  Le-Bourget-en-Huile,  Bourgneuf,  Chamousset,
Chamoux-sur-Gelon, Etable, La-Croix-de-La-Rochette, Le Pontet, La Rochette, La Table, La Trinité,
Le  Verneil,  Villard-Léger,  Villard-Sallet,  La  Chapelle  Blanche,  Chateauneuf,  Détrier,  Laissaud  et
Presle ;

CONSIDÉRANT  que l’APPMA « La Truite Arc-en-Ciel » a vu son territoire étendu sur les communes
de La Chapelle Blanche, Chateauneuf, Détrier, Laissaud et Presle ;

CONSIDÉRANT  les justificatifs joints par M. Patrick MORETTI pour faire valoir ses droits de pêche
sur les cinq communes sus-mentionnées ;

CONSIDÉRANT  qu’en raison de l’extension de son domaine d’intervention,  il  importe de modifier
l’arrêté préfectoral du 05 janvier 2017 susvisé et de prendre en compte l’extension de territoire aux
cinq communes suivantes : La Chapelle Blanche, Chateauneuf, Détrier, Laissaud et Presle ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie ;
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A R R E T E

ARTICLE  1er     :   Les  articles  1er et  2  de   l’arrêté  préfectoral  du  05  janvier  2017  susvisé  portant

agrément de M. Georges CHAMPLONG en qualité de garde-pêche particulier sont modifiés comme

suit :

«     ARTICLE 1er   : M. Georges CHAMPLONG,  né le 21 mars 1960 à Saint-Jean-de-Maurienne   (73)
est agréé en qualité de GARDE-PECHE PARTICULIER pour constater tous délits et contraventions
relatifs à la pêche en eau douce qui portent préjudice au détenteur des droits de pêche qui l’emploie,
sur les nouveaux territoires modifiés annexés au présent arrêté.

ARTICLE  2 :  L’agrément  de  garde-pêche  particulier  de  M.  Georges  CHAMPLONG  est  valable
jusqu’au 05 janvier 2022 ».

Le reste de l’arrêté susmentionné sans changement.

ARTICLE  2 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture de Savoie, à l’adresse suivante : 2 Place de Verdun – BP 1135 – 38022
GRENOBLE CEDEX, ou par voie dématérialisée, par l’application « Telerecours citoyens » sur le site
www.telerecours.fr

ARTICLE 3: La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Savoie est chargée de l’application du
présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  M.  Georges  CHAMPLONG et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

                                                                   Chambéry, le 19 octobre 2020

                                 

                                                                   Le préfet

Pour le Préfet et par délégation,
        Le Directeur

      Rémy MENASSI
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/ A2020/  313  modifiant l’arrêté préfectoral n°
DCL/BRGT/A2019-375 portant composition de la Commission Départementale de la Sécurité

Routière (CDSR)

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la route et notamment les articles R411-10 à R 411-12 ;

VU le code des Relations entre le public et l'administration, et notamment les articles R133-3 à R 133-
15 ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives, notamment ses articles 8 et  9 ;

VU l'arrêté préfectoral du 20 juin 2016 modifié portant création de la commission départementale de la
sécurité routière ;

VU l'arrêté préfectoral  n° DCL/BRGT/A2019-375 du 15 novembre 2019 portant  composition de la
commission départementale de la sécurité routière (CDSR) ;

CONSIDERANT que suite aux résultats des dernières élections municipales des 15 mars et 28 juin
2020, la désignation des nouveaux élus a été nécessaire afin d'actualiser la commission,

CONSIDERANT ainsi le courrier en date du 1er septembre 2020 de la Fédération des maires de
Savoie désignant les personnalités qui siégeront au sein de la CDSR,

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

A R R E T E

Article 1 : 

L'article 1 de l'arrêté préfectoral du 15 novembre 2019 est modifié comme suit :
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"Article 1 : Sous la présidence du préfet ou de son représentant, la Commission Départementale de
la Sécurité Routière est composée ainsi qu'il suit....

Ä3ème COLLEGE : Elus communaux désignés par  l’association des maires :

- M. Jean-Pierre FAZZARI, maire de Plancherine, 
 (suppléant : M. Jean-Pierre GUILLAUD, maire de Myans)

- Mme Josette REMY, maire de Challes-Les-Eaux, 
 (suppléant : M. Jean-Claude PERRIER, maire d'Argentine)

- M. Philippe SOUBLIN, conseiller délégué au maire de Moutiers, 
  (suppléante : Mme Jacqueline SCHENKL, maire de Montendry)"

Article 2 : Le reste de l'arrêté est sans changement.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à
compter de publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie, auprès du
tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX), ou
par voie dématérialisée, par l’application « Telerecours citoyen » sur le site www.telerecours.fr."

Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie est chargée de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, et dont une copie sera
adressée aux membres de la commission départementale de la sécurité routière. 

Chambéry, le 13 octobre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le Sous-préfet d’Albertville
Signé : Frédéric LOISEAU
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/ A2020/  314   modifiant l’arrêté préfectoral n°
DCL/BRGT/A2019-376 portant composition de la Commission Départementale de la Sécurité

Routière en formations spécialisées (CDSR)

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la route et notamment les articles R411-10 à R 411-12 ;

VU le code des Relations entre le public et l'administration, et notamment les articles R133-3 à R 133-
15 ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives, notamment ses articles 8 et  9 ;

VU l'arrêté préfectoral du 20 juin 2016 modifié portant création de la commission départementale de la
sécurité routière ;

VU l'arrêté préfectoral  n° DCL/BRGT/A2019-376 du 15 novembre 2019 portant  composition de la
commission départementale de la sécurité routière en formations spécialisées (CDSR) ;

CONSIDERANT que suite aux résultats des dernières élections municipales des 15 mars et 28 juin
2020, la désignation des nouveaux élus a été nécessaire afin d'actualiser la commission,

CONSIDERANT d’une part le courrier en date du 1er septembre 2020 de la Fédération des maires de
Savoie désignant les personnalités qui siégeront au sein de la CDSR et d’autre part le courriel en date
du 8 septembre 2020 de la Fédération des maires de Savoie précisant les élus désignés pour les
commissions spécialisées,

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

A R R E T E
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Article 1 : 

L'article 1 de l'arrêté préfectoral du 15 novembre 2019 est modifié comme suit :

« Article 1 : Sous la présidence du préfet ou de son représentant, la composition des formations
spécialisées, au sein de la Commission Départementale de la Sécurité Routière est établie comme
suit : 

I – FORMATION SPECIALISEE
« Organisation d’épreuves ou compétitions sportives »

...

Ä3ème COLLEGE : Elus communaux désignés par  l’association des maires :

- Mme Josette REMY, maire de Challes-Les-Eaux 
 (suppléant : M. Jean-Claude PERRIER, maire d'Argentine)

…

II – FORMATION SPECIALISEE
« Agrément des gardiens et des installations de fourrières »

…

Ä3ème COLLEGE : Elus communaux désignés par  l’association des maires :

- M. Jean-Pierre FAZZARI, maire de Plancherine
  (suppléante : Mme Josette REMY, maire de Challes-Les-Eaux)

... »

Article 2 : Le reste de l'arrêté est sans changement.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à
compter de publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie, auprès du
tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX), ou
par voie dématérialisée, par l’application « Telerecours citoyen » sur le site www.telerecours.fr."

Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie est chargée de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, et dont une copie sera
adressée aux membres de la commission départementale de la sécurité routière. 

Chambéry, le 13 octobre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le Sous-préfet d’Albertville
Signé : Frédéric LOISEAU
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Direction de la citoyenneté
et de la légalité

Bureau de la réglementation générale et des titres

Arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2020-315
modifiant l’arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2018-61 du 26 février 2018 portant constitution de

la Commission Départementale d’Aménagement Commercial de la Savoie

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU  le code de commerce,

VU  le code général des collectivités territoriales,

VU le code de l’urbanisme,

VU la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l'artisanat, au commerce et aux très petites entreprises et
notamment son article 57,

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial,

VU le  décret  n° 2019-331 du 17 avril  2019 relatif  à la composition et  au fonctionnement des commissions
départementales d'aménagement commercial et aux demandes d'autorisation d'exploitation commerciale,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  DCL/BRGT/A2018-61  du  26  février  2018  modifié  fixant  la  composition  de  la
commission départementale d'aménagement commercial de la Savoie,

VU la demande en date du 06 février 2020 de Monsieur Henri ROCHAS, président de de l'AFOC proposant la
candidature  de  Monsieur  Pascal  PACHOUD  pour  siéger  au  collège  des  personnalités  en  matière  de
consommation et de protection des consommateurs en remplacement de Madame Rose-Anne ORTOLLAND,

CONSIDERANT que suite aux  résultats des dernières élections municipales des 15 mars et 28 juin 2020, la
désignation de nouveaux élus a été nécessaire afin d’actualiser la commission, 

CONSIDERANT  ainsi  le  courrier  en  date  du  1er septembre  2020 de  la  Fédération  des  maires  de  Savoie
désignant les personnalités qui siègeront au sein de la CDAC, 

SUR proposition de la secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie,

ARRETE
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Article  1 –  L'article  2  de  l'arrêté  préfectoral  n°  DCL/BRGT/A2018-61  du  26  février  2018  modifié  fixant  la
composition de la commission départementale d’aménagement commercial de la Savoie est rédigé comme suit :

- paragraphe II « Sept élus »

« . un membre représentant les maires au niveau départemental :

- Monsieur Hervé GENON, maire délégué d’Aiguebelle -conseiller municipalde Val-d’Arc-
ou

- Madame Corine MAIRONI-GONTHIER, maire d’Aime-La Plagne

« . un membre représentant les intercommunalités au niveau départemental :

-  Monsieur  Frédéric  BURNIER-FRAMBORET,  vice-président  de  la  communauté  d’agglomération
d’Arlysère

ou
- Monsieur Thierry REPENTIN, vice-président de la communauté d’agglomération  de Grand Chambéry

-  paragraphe III  « Quatre  personnalités qualifiées,  deux en matière  de consommation et  de protection des
consommateurs et deux en matière de développement durable et d'aménagement du territoire »

. collège des personnalités en matière de consommation et de protection des consommateurs :

- Madame Josette CHARPENTIER (UFC-Que choisir de Savoie)

- Monsieur Marcel ATTIAS (AFOC de Savoie)

- Monsieur Pascal PACHOUD  (AFOC de Savoie)

- Monsieur Pierre DIDIO (AFOC de Savoie)

Article 2 –  Les autres dispositions de l'arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2018-61 du 26 février 2018 modifié
restent inchangées.

Article  9 :  Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux auprès  du tribunal  administratif  de
Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la
préfecture,  à l’adresse suivante :  2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX, ou par voie
dématérialisée, par l’application « Telerecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr   .   

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie et dont copie sera adressée aux
membres de la commission départementale d’aménagement commercial. 

Chambéry, le 13 octobre 2020

Le préfet,
      Pour le préfet et par délégation
         Le sous-préfet d’Albertville
         Signé : Frédéric LOISEAU
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale et des Titres

Arrêté préfectoral n° DCL / BRGT / A 2020-312
agrément de Monsieur Denis SEVEZEN en qualité de garde-chasse particulier

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1, R.15-33-24, R.15-33-27-1 et    
R.15-33-29-2 ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 428-21 et R 428-25 ;

VU la demande en date du 15 juillet 2020, reçue le 07 octobre 2020, de Monsieur David ANGERAND,
Président de l’A.I.C.A. de ENTRE BAUGES ET CHARTREUSE ;

VU la commission délivrée par Monsieur David ANGERAND à Monsieur Denis SEVEZEN par laquelle
il lui confie la surveillance de ses droits de chasse ;

VU mon arrêté en date du 05 septembre 2007 reconnaissant l'aptitude technique de Monsieur Denis
SEVEZEN ;

CONSIDERANT que le demandeur est détenteur de droits de chasse sur la commune de de COISE
CHALLES-LES-EAUX  et qu’à ce titre, il peut confier la surveillance de ses droits à un garde-chasse
particulier en application de l’article L.428-21 du Code de l’environnement ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Savoie,

A R R E T E

Article 1  er   : Monsieur  Denis SEVEZEN, né le 28 octobre 1950 à Dhuys-et-Morin-en-Brie (73), EST
AGREE en qualité de GARDE-CHASSE PARTICULIER pour constater tous délits et contraventions
dans le domaine de la chasse prévus au code de l'environnement, qui portent préjudice au détenteur
des droits de chasse qui l’emploie. 

Article  2 : La  qualité  de  garde  particulier  chargé  de  certaines  fonctions  de  police  judiciaire  est
strictement limitée au territoire pour lequel Monsieur Denis SEVEZEN a été commissionné par son
employeur et agréé. En dehors de ce territoire, il n’a pas compétence pour dresser procès-verbal.

La liste des propriétés ou des territoires concernés est annexée au présent arrêté.

Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.
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Article  4 : Dans  l’exercice  de  ses  fonctions,  Monsieur  Denis  SEVEZEN doit  être  porteur  en
permanence du présent arrêté ou de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne
qui en fait la demande.

Article 5 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Préfecture en cas de cessation de
fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte des
droits du commettant.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de  Grenoble,  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de Savoie, à l’adresse suivante : 2 Place de Verdun – BP 1135 – 38022
GRENOBLE CEDEX, ou par voie dématérialisée, par l’application « Telerecours citoyens » sur le site
www.telerecours.fr .

Article 7 : La Secrétaire Générale de la Préfecture est chargée de l’application du présent arrêté, qui
sera notifié à Monsieur Denis SEVEZEN par les soins de Monsieur David ANGERAND et  publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                
Chambéry, le 13 octobre 2020

Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
         Le Directeur

       Rémy MENASSI
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale et des Titres

Arrêté préfectoral n° DCL / BRGT / A 2020-311
portant agrément de Monsieur Jacques MARTIN en qualité de garde-chasse particulier

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1, R.15-33-24, R.15-33-27-1 et    
R.15-33-29-2 ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 428-21 et R 428-25 ;

VU la demande en date du 10 septembre 2020, reçue le 07 octobre 2020, de Monsieur Jean-Pierre
CHEVILLAT, Président de l’A.I.C.A. de SAINT HUBERT DE COUZ ;

VU la commission délivrée par Monsieur Jean-Pierre CHEVILLAT à Monsieur Jacques MARTIN  par
laquelle il lui confie la surveillance de ses droits de chasse ;

VU  mon arrêté en date du  21 août  2015 reconnaissant  l'aptitude technique de Monsieur  Jacques
MARTIN  ;

CONSIDERANT que le demandeur est détenteur de droits de chasse sur les communes de SAINT
JEAN DE COUZ et SAINT THIBAUD DE COUZ  et qu’à ce titre, il peut confier la surveillance de ses
droits à un garde-chasse particulier en application de l’article L.428-21 du Code de l’environnement ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Savoie,

A R R E T E

Article 1  er   :  Monsieur  Jacques MARTIN, né le 11 septembre 1951 à Le Pont de Beauvoisin, (38),
EST   AGREE  en  qualité  de  GARDE-CHASSE  PARTICULIER pour  constater  tous  délits  et
contraventions  dans  le  domaine  de  la  chasse  prévus  au  code  de  l'environnement,  qui  portent
préjudice au détenteur des droits de chasse qui l’emploie. 

Article  2 : La  qualité  de  garde  particulier  chargé  de  certaines  fonctions  de  police  judiciaire  est
strictement limitée au territoire pour lequel Monsieur Jacques MARTIN a été commissionné par son
employeur et agréé. En dehors de ce territoire, il n’a pas compétence pour dresser procès-verbal.

La liste des propriétés ou des territoires concernés est annexée au présent arrêté.

Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.
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Article  4 : Dans  l’exercice  de  ses  fonctions,  Monsieur  Jacques  MARTIN doit  être  porteur  en
permanence du présent arrêté ou de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne
qui en fait la demande.

Article 5 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Préfecture en cas de cessation de
fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte des
droits du commettant.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de  Grenoble,  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de Savoie, à l’adresse suivante : 2 Place de Verdun – BP 1135 – 38022
GRENOBLE CEDEX, ou par voie dématérialisée, par l’application « Telerecours citoyens » sur le site
www.telerecours.fr .

Article 7 : La Secrétaire Générale de la Préfecture est chargée de l’application du présent arrêté, qui
sera notifié à  Monsieur  Jacques MARTIN  par les soins de Monsieur Jean-Pierre CHEVILLAT et
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                
Chambéry, le 13 octobre 2020

Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
          Le Directeur

       Rémy MENASSI
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

ARRETE N° DCL/BRGT/A2020/ 308  portant modification de l'arrêté du 26 octobre 2018
autorisant M. Didier BOLLECKER  à exploiter un établissement chargé d'animer les stages de
sensibilisation à la sécurité routière dénommé AUTOMOBILE CLUB ASSOCIATION « ACAFA »

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 212-1 à L .212-5   , L. 213-l à L. 213-7, L. 223-6, R.
212-1 à R. 213-6 , R. 223-5 à R. 223-9 ;

Vu l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés d’animer
les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 26 octobre 2018 autorisant M. Didier BOLLECKER à exploiter un
établissement  chargé  d'animer  les  stages  de  sensibilisation  à  la  sécurité  routière  dénommé
AUTOMOBILE CLUB ASSOCIATION « ACAFA », sous le numéro R 18 073 0001 0 ;

Vu le courrier reçu le 6 octobre 2020 par lequel l’intéressé a adressé les attestations de formation
initiale et continue à la gestion technique et administrative d’un établissement chargé d’organiser les
stages de sensibilisation à la sécurité routière de Catherine CHARLES, Nicolas CONSTANT, Laurence
DEPRESSAT, Isabelle JALUZOT, Roger MARCHAL, Amandine MORAZZONI et Paul PEREZ ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

A R R E T E

Article 1er – L'article 3 de l'arrêté préfectoral du 26 octobre 2018 précité est modifié ainsi qu'il suit :

«F Monsieur Didier BOLLECKER, exploitant de l’établissement, désigne comme ses représentants
pour l’encadrement technique et administratif des stages : Vincent CLEVENOT, Mélanie LUTTMANN,
Catherine  CHARLES,  Nicolas  CONSTANT,  Laurence  DEPRESSAT,  Isabelle  JALUZOT,  Roger
MARCHAL, Amandine MORAZZONI et Paul PEREZ.

1

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-10-08-015 - Arrêté portant modification de l'arrêté du 26 octobre 2018 autorisant M. Didier BOLLECKER  à
exploiter un établissement chargé d'animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière dénommé AUTOMOBILE CLUB ASSOCIATION « ACAFA » 134



Article 2 – Le reste de l'arrêté est sans changement.

Article 3 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX) ou par voie dématérialisée,
par l’application « Telerecours  citoyens » sur le site www.telerecours.fr, dans le délai de deux mois à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Article 4 – La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Chambéry, le 8 octobre 2020

    Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

Rémy MENASSI
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Direction des sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° DS-BSIDSN / 2020 - 277 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la Sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement modifié de la commission départementale de vidéoprotection en date
du 13 septembre 2017 arrivé à échéance le 13 septembre 2020 ;

VU les désignations respectives de la Première Présidente de la Cour d'Appel de Chambéry, du Président de la
Fédération des maires de Savoie et du Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie de la Savoie au
sein de leurs assemblées ;

SUR la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   : La commission départementale des systèmes de vidéoprotection, créée en vue de l'instruction des
demandes  d'autorisation  concernant  l'installation,  sur  la  voie  publique  ou  dans  les  lieux  et  établissements
ouverts au public, de dispositifs de vidéoprotection, est renouvelée pour trois ans à compter de la date de cet
arrêté, comme suit :

1° Un magistrat du siège ou honoraire, président :
Titulaire :  Monsieur  Philippe PATAUD,  vice-président  chargé des fonctions de juge  des  libertés  et  de la
détention au tribunal judiciaire de Chambéry
Suppléant : Madame Nathalie MAZAUD BEL, vice-présidente chargée des fonctions de juge de l’application
des peines au tribunal judiciaire de Chambéry

2° Un maire : 
Titulaire : Monsieur Pierre LOUBET, Maire de Gilly sur Isère
Suppléant : Monsieur Thierry REPENTIN, Maire de Chambéry

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
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3° Un représentant désigné par la Chambre de Commerce et d'Industrie de la Savoie : 
Titulaire :  Monsieur  Philippe MALNOURY, membre élu  à la  Chambre de Commerce et  d'Industrie  de la
Savoie
Suppléant : Monsieur Stéphane BIZOUARD, membre élu à la Chambre de Commerce et d’Industrie de la
Savoie

4° Une personne qualifiée : 
Titulaire : Monsieur Laurent GOLEK, Manager Service Sécurité / Technique Carrefour Chamnord

Article 2     :   Le siège de la commission est fixé à la préfecture de la Savoie à Chambéry.

Article 3     : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Il pourra faire l'objet
d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification aux intéressés ou de sa publication au document précité.  Le tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4     :   La sous-préfète, directrice de cabinet et le président de la commission sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du
département de la Savoie et dont un exemplaire sera adressé à chacun des membres de la commission.

Chambéry, le 8 octobre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité routière,
de la police des réseaux routiers
et du droit à conduire

Arrêté préfectoral n° 20-10-01
portant l’autorisation de circulation

avec des pneus cloutés

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU l'arrêté  du  18  juillet  1985  du  Ministre  de  l'Urbanisme,  du  Logement  et  des  Transports  relatif  aux  
dispositifs antidérapants équipant les pneumatiques ;

VU la demande présentée le 9 octobre 2020 par la Coopérative laitière de La Chambre, 710, Grande-Rue -  
73130 La Chambre ;

A R R Ê T E

Article 1er

En vue d'assurer les tournées de ramassage de lait sur le canton de Saint-Jean-de-Maurienne, à l'exclusion des
communes d'Albiez-Montrond, Saint-Jean-d'Arves et Saint-Sorlin-d'Arves, la coopérative laitière de La Chambre,
est autorisée à équiper en pneumatiques munis de dispositifs antidérapants, les deux véhicules immatriculés ci-
après :
      
    • EP-280-FF (RENAULT)
    • EN-586-CK (RENAULT)
      
Cette autorisation est valable du samedi 7 novembre 2020 jusqu’au dimanche 28 mars 2021.
Toutefois, en fonction des conditions météorologiques, cette autorisation pourra à la demande de la coopérative
laitière de La Chambre et à titre dérogatoire, se prolonger jusqu'au  samedi 29 mai 2021,  sous réserve du
respect des dispositions suivantes :

� diamètres des collerettes au plus égal à 8 mm,
� diamètres de la collerette supérieure au moins égal à 7,5 mm,
� distance minimale d'axe en axe entre deux collerettes au moins égale à 4 mm,
� poids unitaire du crampon inférieur à 4,5 grammes,
� dépassement des crampons hors du pneumatique à l'état neuf compris entre 2 et 2,5 mm,
� nombre des crampons par pneumatique entre 100 et 200 (aucun crampon dans le tiers central de la bande de
roulement),
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� l'équipement concernera les roues de l'essieu directeur et les roues d'au moins un essieu moteur, sur les
roues jumelées, seules les roues intérieures seront équipées,
� vitesse maximale de circulation fixée à 60 km/h,
� apposer le disque « pneus cloutés » à l'arrière gauche de la carrosserie, lors de période d'utilisation effective
des dispositifs.

Article 2

Monsieur le Directeur des infrastructures du Conseil départemental de la Savoie,
Monsieur le Commandant du groupement de gendarmerie de la Savoie,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Savoie et dont copie sera adressée pour information à :

Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet,
Monsieur le Sous-Préfet de St Jean-de-Maurienne,

Chambéry, le 17 octobre 2020
Pour le Préfet et par délégation,
Signé Le Sous-Préfet d’Albertville,
Frédéric LOISEAU
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DIRECCTE 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

 
 
 
 

 

 

1 

 

 

N° SG/2020/64 

 

 

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature à  l’unité départementale de la Savoie 

 
 
 
Le directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail 
et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-
Alpes  

 

 
 

Le Préfet, 

 

Vu le code de commerce ; 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 

et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 

territoriale de l’État ; 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions 

des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi ; 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Pascal BOLOT préfet de la Savoie ; 

Vu l'arrêté interministériel du 21 décembre 2016 portant nomination de Madame Agnès COL, sur 

l’emploi de directrice régionale adjointe des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, chargée des fonctions de 

responsable de l’unité départementale de la Savoie ;   

Vu l'arrêté interministériel du 20 mars 2020 portant nomination de Monsieur Patrick 

MADDALONE sur l'emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2020 portant subdélégation de signature de M. MADDALONE à 

Mme COL ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°92-2020 du 29 septembre 2020 portant délégation de signature de M. 

BOLOT à M. MADDALONE ; 

Sur proposition du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 

ARRETE : 
 
 

 

Article 1
er

 : Subdélégation de signature est donnée à Madame Agnès COL à l’effet de signer au 

nom du préfet de la Savoie, les décisions, actes administratifs et correspondances relevant des 

attributions de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi (DIRECCTE) de la région Auvergne-Rhône-Alpes, dans les domaines de 

compétences prévus par l’arrêté préfectoral du 29 septembre 2020 susvisé et dans les conditions 

prévues à cet arrêté. 

En cas d’empêchement de Mme COL, la subdélégation de signature prévue ci-dessus est donnée 

à : 

-   Madame Ghislaine CHEDAL-ANGLAY  

- Monsieur David FOURMEAUX ; 

- Madame Hélène MILLION ; 

- Madame Delphine THERMOZ-MICHAUD. 

  

La signature des actes liés au traitement des recours gracieux reste réservée au directeur de 

l’unité départementale.  

 

 

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Philippe RIOU, responsable du 

pôle  « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la DIRECCTE à 

l'effet de signer, au nom de la préfète, en application du décret n° 2001-387, tous actes relatifs à 

l’agrément des organismes pour l’installation, la réparation et le contrôle en service des 

instruments de mesure, ainsi que tous actes relatifs aux marques d’identification. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe RIOU, la subdélégation de signature 

prévue à l’article 2 sera exercée par : 

- Romain BOUCHACOURT, chef de subdivision ; 

- Armelle DUMONT, chef du département métrologie ; 

- Philippe ENJOLRAS, chef de subdivision ; 

- Frédéric MARTINEZ, chef de subdivision ; 

- Sophie MEYER, cheffe de subdivision. 

 

Article 3 : Dans le cadre de la mutualisation de certaines missions impliquant la mise en place de 

pôles interdépartementaux de compétences, subdélégation de signature est donnée à : 

- Mme Véronique CARRE, responsable de l’unité départementale de l’Allier pour la signature 

des conventions relatives aux allocations temporaires dégressives ; 

- M. Raymond DAVID, responsable de l’unité départementale du Cantal pour les décisions 

relatives au remboursement des frais de déplacement des conseillers du salarié et au 

remboursement aux employeurs des salaires maintenus aux conseillers du salarié.  
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Et en cas d’absence ou d’empêchement des responsables précités, la subdélégation est donnée à 

leurs adjoints dont les noms suivent : 

- Unité départementale de Allier : Brigitte BOUQUET 

- Unité départementale du Cantal : Frédéric FERREIRA et Johanne VIVANCOS 

 

 

Article 4 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 

intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 

le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à 

l’objectivité nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe le directeur  régional de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre 

le présent arrêté de subdélégation. 

 

Article 5 : Le présent arrêté abroge l’arrêté du 25 août 2020 précité. 

 

Article 6  : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi, et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de département. 
 
 

Fait à Lyon, le 1
er

 octobre 2020 
 

Pour le préfet et par délégation, 
 

Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi, 
 
 

Signé 
 

 PATRICK MADDALONE 
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Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Délégation Départementale de la Haute-Savoie 

 
 
 
 

 
Pôle Offre De Soins / Hospitalier 

 
 

 
 

Arrêté préfectoral n° 2020 – 11 – 0085 
portant renouvellement 

de la COMMISSION DÉPARTEMENTALE DES SOINS PSYCHIATRIQUES 
de la SAVOIE 

 
 

Le Préfet de la Savoie, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 
 

 
VU le code de la santé publique, notamment ses articles : 
- L 3222-1 relatif aux établissements de santé autorisés en psychiatrie ; 
- L 3222-5 relatif à l'instauration de la commission départementale des soins psychiatriques et à son rôle auprès 
du public concerné par celle-ci ; 
- L 3223-1 à L 3223-3 du chapitre III relatif aux missions (L 3223-1) et à la composition (L 3223-2) de la commission 
départementale des soins psychiatriques ; 
- R 3223-1 à R 3223-11, et notamment l'article R 3223-1 qui donne au préfet le pouvoir de désigner certains 
membres (alinéa 1°) et d'arrêter la liste des membres (alinéa 2°) de la ladite commission ; 
 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action 
des services de l’État dans les régions et départements, notamment son titre 1er -chapitre 2-article 13 ; 
 

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Pascal BOLOT, en qualité de préfet de la Savoie, 
à compter du 24 août 2020 ; 
 

VU l'arrêté préfectoral du 10 octobre 2017, fixant la composition de la commission départementale des soins 
psychiatriques de la Savoie et modifié par arrêtés préfectoraux des 30 octobre 2017, 17 juillet 2018 
et 7  février 2019 ; 
 

VU l'arrêté préfectoral du 31 janvier 2020 portant modifications relatives à la commission départementale des 
soins psychiatriques de la Savoie ; 
 

CONSIDÉRANT, en application du 1° alinéa de l'article L 3223-2, qu'il appartient au procureur général près la 
cour d'appel de désigner un psychiatre 
et CONSIDÉRANT d'une part la candidature de Monsieur le Docteur Patrice PIPERAKIS par courrier du 25-09-
2020 et, d'autre part, le courrier du 08-10-2020 par lequel Madame la Procureure Générale près la Cour d'Appel 
de Chambéry procède à sa désignation ; 
 

CONSIDÉRANT les éléments de candidature adressés : 
- par courrier du 09-10-2020 par Monsieur le Docteur Emmanuel FONTAINE, psychiatre, praticien hospitalier ; 
- par courrier du 29-09-2020 par Monsieur Jean-Michel MILANO et portant validation du GEM HORIZON 73 ; 
- par courrier du 23-09-2020 par Madame Annick ORSO et portant validation de l'UNAFAM ; 
 

CONSIDÉRANT, d'une part, le courrier du 30-09-2020 adressé à M. le Président du Conseil Départemental de la 
Savoie de l'Ordre des Médecins portant sollicitation en vue de la désignation d'un médecin généraliste et, d'autre 
part, l'impossibilité constatée de procéder à cette désignation ; 
 

SUR PROPOSITION du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
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ARRÊTE 
 
 
 
Article 1 : En application de l'article L 3223-2, la composition de la commission départementale des 
soins psychiatriques de la Savoie est arrêtée comme suit : 
 

- un psychiatre désigné par le procureur général près la cour d'appel : Monsieur le Docteur Patrice 
PIPERAKIS, psychiatre retraité ; 
 

- un psychiatre désigné par le représentant de l'État dans le département : Monsieur le Docteur Emmanuel 
FONTAINE, psychiatre, praticien hospitalier en activité, exerçant au Centre Hospitalier Spécialisé de la 
Savoie sis à BASSENS (73000), établissement de santé relevant de l'article L 3222-1 ; 
 

- deux représentants d'associations agréées respectivement de personnes malades et de familles de 
personnes atteintes de troubles mentaux, désignés par le représentant de l'État dans le département : 

 Monsieur Jean-Michel MILANO, représentant le Groupe d'Entraide Mutuelle (GEM) - Horizon 73 affilié 
à la fédération nationale FNAP-PSY - 219 avenue Marie de Solms - 73100 AIX-LES-BAINS ; 

 Madame Annick ORSO, représentante de l'Union Nationale de Familles et Amis de Personnes Malades 
et/ou Handicapées Psychiques de la Savoie (UNAFAM), association sise : 
Maison des Associations - 67, rue Saint François de Sales - 73000 CHAMBERY ; 
 

- un médecin généraliste désigné par le représentant de l'État dans le département : en attente de 
désignation. 

 
 
 

Article 2 : Conformément aux dispositions de l'article R 3223-2 susvisé, les membres de la commission 
départementale des soins psychiatriques sont nommés pour 3 ans renouvelables. 
En référence à l'arrêté préfectoral du 10 octobre 2017 (modifié), les membres de la commission 
départementale des soins psychiatriques de la Savoie sont renouvelés à compter 
du 10 octobre 2020. 
 
 
 
Article 3 : En application de l'article R 3223-7 susvisé (alinéa 2), le secrétariat de la commission 
départementale des soins psychiatriques de la Savoie est assuré par la 
 Délégation Départementale de la Haute-Savoie 
 de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
  sise 7, rue Dupanloup – Cité administrative –  74040 ANNECY cedex 
 
 
 
Article 4 : En application de l'article R 3223-7 susvisé (alinéa 1er), le siège de la commission 
départementale des soins psychiatriques de la Savoie est fixé à cette adresse : 
 Délégation Départementale de la Savoie  
 de l'Agence Régionale de Santé Auvergne – Rhône-Alpes 
  sise 94, Boulevard de Bellevue – CS 90013 – 73018 CHAMBERY 
 
 
 
Article 5 : Voies et délais de recours 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent dans 
un délai de 2 mois à compter de sa notification pour les titulaires et de sa publication au recueil des actes 
administratifs pour les tiers. 
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En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé 
non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif, une Cour d’appel ou 
le Conseil d’Etat par voie dématérialisée (articles R. 414-6 et suivants du code de justice administrative) par 
l’application « Télérecours citoyens »  sur le site " www.telerecours.fr ". 
La date de mise en œuvre de ces dispositions est effective depuis le 30 novembre 2018 pour les Tribunaux 
administratifs de Lyon, Grenoble, et Clermont-Ferrand (cf. Arrêté du 2 mai 2018 pris pour l’application de 
l’article 10 du décret précité). 
 
 
 
Article 6 : 
 

- Madame la secrétaire générale de la préfecture, 
- Monsieur le directeur départemental de la Savoie de l'A.R.S., 
- Monsieur le directeur départemental de la Haute-Savoie de l'A.R.S., 
- Madame la présidente de la commission départementale des soins psychiatriques de la Savoie, 
 

sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui le (la) concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux 
intéressé(e)s et publié au recueil des actes administratifs du département de la Savoie et de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
           
 
   Fait à CHAMBERY, le 09 octobre 2020 
 
 
   Le Préfet, 
   Pour le Préfet et par délégation, 
   La Secrétaire Générale, 
 

   signé 
 
   Juliette PART 
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Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 16 octobre 2020

ARRÊTÉ N° 

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE LA SAVOIE

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

objet : Prolongation de l’autorisation de travaux pour le rétablissement de la continuité piscicole sur
l'aménagement du Chatelard sur la commune de Saint-Michel de Maurienne,

Vu le code de l’énergie et notamment le livre V,

Vu le code de l’environnement et notamment le livre I, II et V,

Vu l’arrêté préfectoral du 3 janvier 2008 déclarant d’utilité publique et concédant à la société anonyme Électricité
de France l’exploitation de l’aménagement hydroélectrique du Châtelard sur la Neuvache dans le département de
la Savoie,

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Rhône-Méditerranée ap-
prouvé le 3 décembre 2015,

Vu l’arrêté préfectoral n° 73-2020-05-13-001 du 13/05/2020 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Phi-
lippe DENEUVY, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Au-
vergne-Rhône-Alpes pour le département de la Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral n° DREAL-SG-2020-05-18-70/73 du 18 mai 2020 portant subdélégation de signature aux
agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et techniques pour le département
de la Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral n°73-2020-07-31-006 du 31 juillet 2020 portant autorisation de travaux sur l'aménagement
du Chatelard sur la commune de Saint-Michel de Maurienne,

Vu la demande de prolongation de l’autorisation transmise par EDF le 07 octobre 2020,

Considérant les dégâts sur le chantier occasionné par l’évènement pluvieux des 3 et 4 octobre 2020,

Considérant la nécessité de terminer les travaux de génie-civil partiellement détruit pendant la crue des 3 et 4
octobre pour ne pas risquer une destruction complète lors d’une éventuelle prochaine crue,

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-
Alpes ;

ARRÊTE

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 1/2

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 73-2020-10-16-003 - arrêté préfectoral portant
prolongation de l’autorisation de travaux pour le rétablissement de la continuité piscicole sur l'aménagement du Chatelard 157



ARTICLE 1 : 

Le paragraphe « Les travaux sont prévus de fin-août à mi-octobre 2020.  » mentionné dans l’article 2 de l’arrêté
n°74-2020-06-02-003 est modifié par : 
«  Les travaux sont autorisés jusqu’à fin novembre 2020.

Des ajustements sur les modalités d’exécution ou sur tout autre paramètre du dossier peuvent être mis en
œuvre, pour autant qu’ils ne modifient pas significativement la consistance des travaux et leur incidence sur l’en-
vironnement, après accord écrit du service de contrôle, sans qu’une modification du présent arrêté ne soit néces-
saire. »

ARTICLE 2 : Voies de recours

Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif territorialement compétent :

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier
jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ; 

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision
leur a été notifiée.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

ARTICLE 3 : Notification

Le présent arrêté est notifié par le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
d’Auvergne-Rhône-Alpes à la société Électricité de France.

ARTICLE 4 : Exécution

La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, le directeur de l’Office français de la biodiversité et le
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la Savoie. 

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur et par subdélégation,

le chef du service Eau, Hydroélectricité, Nature

 Christophe DEBLANC
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